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DE QUOI LA CAMPAGNE  
CONTRE L’ORDONNANCE  

« BRUXELLES NUMÉRIQUE »
EST-ELLE LE RÉVÉLATEUR ?

Daniel Flinker
Lire et Écrire Bruxelles
Mars 2024

Mobilisations de centaines d’associations et de citoyens, publications de cartes blanches 
et de lettres ouvertes, envois de courriers et d’emails par milliers, distributions de 
tracts, collages d’affiches, organisations de débats et de manifestations contre le projet 
d’ordonnance «  Bruxelles numérique  »… Pourquoi une telle levée de boucliers contre 
une évolution technologique présentée comme inéluctable  ? Pour quels résultats  ?  
Et que dit cette mobilisation inédite de l’état de la société civile bruxelloise ?

Contexte
 
Pendant près d’un an et demi, des milliers de Bruxellois et des centaines d’institutions 
actives dans la capitale belge se sont opposés au projet d’ordonnance « Bruxelles numé-
rique ». Pour saisir les principales raisons de cette mobilisation, il est utile de commencer 
par rappeler le contexte dans lequel sont apparues les premières ébauches de ce texte.

Depuis plusieurs années, on assiste à un processus anarchique qui s’accélère. L’accrois-
sement de la numérisation des services va de pair avec la réduction de leurs canaux de 
communication hors-ligne (guichet, téléphone, papier). Ce phénomène, qui a atteint son 
paroxysme durant les périodes les plus critiques de la pandémie de Covid 19 en 2020 et 
2021, a été érigé en principe. Le « digital first » ou « digital par défaut » entend faire du 
numérique le premier canal de communication entre les services et leurs usagers. 

Or, la logique «  Plus de numérique/moins de guichets  »  a un effet particulièrement 
dévastateur sur la population en vulnérabilité numérique. Elle entraîne l’augmentation 
des situations de non-accès et de non-recours aux services publics et aux droits qui en 
découlent1. Ce problème est massif car quatre Bruxellois sur dix, un Belge sur deux et  
75 % des personnes peu qualifiées ont des difficultés avec le numérique2. Ces chiffres ne 
cessent de croître3 et ne tiennent même pas compte des plus de 75 ans. 

Derrière ces données, il y a des vies, une réalité violente, des citoyens qui n’ont pas d’or-
dinateur, qui ne savent pas payer leurs factures en ligne ou au distributeur, qui ne par-
viennent pas à envoyer d’email ou à prendre rendez-vous à la commune via internet. 

1    Voir par exemple, Iria Galván Castaño, Les personnes analphabètes à l’épreuve de la dématérialisation des 
services d’intérêt général. La situation à Actiris, l’office régional bruxellois de l’emploi, https://lire-et-ecrire.
be/Les-personnes-analphabetes-a-l-epreuve-de-la-dematerialisation-des-services-d 

2   Fondation Roi Baudouin, Baromètre Inclusion numérique 2022,  
https://kbs-frb.be/fr/barometre-inclusion-numerique-2022 

3    La formation au numérique devrait être mieux financée. Pour autant, elle n’est pas la solution miracle.  
Cela peut sembler paradoxal mais on constate que de plus en plus de gens se forment, mais aussi que de 
plus en plus de gens ont des problèmes avec le numérique. En fait, les avancées technologiques sont beau-
coup plus rapides que la formation de la population au numérique.

https://lire-et-ecrire.be/Les-personnes-analphabetes-a-l-epreuve-de-la-dematerialisation-des-services-d
https://lire-et-ecrire.be/Les-personnes-analphabetes-a-l-epreuve-de-la-dematerialisation-des-services-d
https://kbs-frb.be/fr/barometre-inclusion-numerique-2022
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Cette situation a un effet pervers, très concret sur le secteur 
associatif. Son travail se transforme, il est dénaturé. Les asso-
ciations de terrain sont contraintes de consacrer un temps 
non négligeable à accomplir des tâches qui ne leur sont pas 
dévolues. Elles jouent les intermédiaires entre les services 
d’intérêt général en voie de digitalisation et leurs publics. 
Elles deviennent les sous-traitants des administrations.

C’est dans ce cadre qu’a vu le jour le projet d’ordonnance 
Bruxelles numérique. Il se fonde sur le principe du « digital 
par défaut »4. Il entre en résonnance avec les objectifs de 
l’Union européenne, qui veut des services publics 100% 
numérique en 20305. Concrètement, cette «  loi  » bruxel-
loise vise à rendre les administrations régionales et commu-
nales intégralement disponibles en ligne6.

Réactions
 
La réaction a été immédiate. Dès qu’ils ont eu connaissance 
du projet, des acteurs de première ligne, en contact direct 
avec la population, ont pris clairement position contre la lé-
gislation en construction. L’ordonnance a en fait joué le rôle 
de catalyseur du mécontentement ambiant. Elle a cristallisé 
la colère plus globale suscitée par le « tout-numérique ». 
« L’urgence, a-t-on entendu aux quatre coins de la capitale, 
ce n’est pas d’avoir plus de numérique, c’est d’ouvrir plus 
de guichets » !

« Nous ne sommes pas contre le numérique, a tenu à souli-
gner un secteur associatif bruxellois en ébullition, mais nous 
sommes contre l’ordonnance Bruxelles numérique. Nous 
voulons un projet qui unit, qui inclut tous les citoyens. Or, le 
projet d’ordonnance, tel qu’envisagé par le ministre B. Cler-
fayt, est un coup de force numérique, qui divise la société. 
Il est discriminatoire car il va encore accélérer la digitalisation 
sans garantir les accès hors-ligne aux administrations. Il va 
donc accroître les inégalités numériques et sociales ».

4   En mars 2022, sur son site internet, le ministre bruxellois de la transition numérique expliquait qu’il était en train d’élaborer « l’ordonnance 
’’Bruxelles numérique’’. Ce texte législatif est en préparation. En voici les principes fondateurs. Ancrer le principe du ‘’Digital by Default’’ pour 
toutes les procédures… » (https://clerfayt.brussels/fr/simplification-administrative-easy-way).  
En janvier 2021, il avait donné quelques précisions à ce propos. « Easy Way fixe 20 objectifs regroupés autour de 6 axes stratégiques. Parmi les 
projets les plus emblématiques, relevons : le Brussels Digital Act ou le numérique par défaut : l’objectif est que le digital devienne la règle et le 
papier, l’exception… » A l’époque, B. Clerfayt tirait des conclusions bien à lui de la période Covid : « La crise Covid agit comme une machine à 
accélérer le temps. Tous, nous avons pris conscience du potentiel que nous offre le numérique. Et si demain, grâce au (…) numérique par défaut, 
certains documents papiers deviennent illégaux, je serai le premier à m’en réjouir. Ce sera alors la marque d’une simplification administrative 
réussie ». (https://clerfayt.brussels/fr/plan-appropriation-numerique-numericamp) 

5   Voir par exemple : Commission européenne, Décennie numérique de l’Europe: objectifs numériques pour 2030,  
https://commission.europa.eu/strategy-and-policy/priorities-2019-2024/europe-fit-digital-age/europes-digital-decade-digital-targets-2030_fr 

6   Décret et ordonnance conjoints de la Commission communautaire française, la Région de Bruxelles-Capitale et la Commission communautaire 
commune relatifs à la transition numérique des autorités publiques, MB 21-02-2024, https://etaamb.openjustice.be/fr/decret_n2024001474  

7   Voir, par exemple : Lire et Écrire Bruxelles, Campagne contre l’ordonnance Bruxelles numérique : le récap !, https://lire-et-ecrire.be/Campagne-
contre-l-ordonnance-Bxl-numerique-le-Recap

8   Voir notamment, au niveau des réflexions portées sur le sujet, le Collectif PUNCH (https://ep.cfsasbl.be/cycle-numerique-collectif-punch) ou les 
travaux de P. Brotcorne et E. Degrave. Pour les actions menées, il y a notamment le collectif Travail social en lutte (https://travailsocialenlutte.collec-
tifs.net/) ou le Comité humain du numérique (https://codedunumerique.be/) 

« Ce que nous voulons, ont ajouté les opposants à la me-
sure, c’est une ville humaine, où le contact humain prime, 
où tous les citoyens accèdent aux droits et aux services es-
sentiels. Pour que cet accès soit effectif, nous voulons une 
autre ordonnance qui impose, finance et développe des 
guichets physiques et des services téléphoniques de qua-
lité dans les services d’intérêt général et donc au niveau 
des services publics bruxellois ».

Pragmatiques, les acteurs de terrain  ont prévenu :  
« Si, malgré notre mobilisation, l’ordonnance Bruxelles nu-
mérique devait être votée, nous voulons qu’elle garantisse 
les guichets et les téléphones, avec des humains »7.

Avant la découverte de ce projet de législation, la société 
civile bruxelloise avait déjà organisé de nombreuses activités 
visant à questionner le numérique et à dénoncer la ferme-
ture des guichets physiques8. Ces réflexions, ces actions, ces 
contacts et ces échanges ont d’ailleurs certainement favorisé 
l’émergence du mouvement contre « Bruxelles numérique ». 
Mais l’originalité de ce dernier réside dans le fait d’avoir lié 
des initiatives disparates et emporté des acteurs différents 
dans le cadre d’une campagne commune autour d’un sym-
bole, l’ordonnance en préparation.

https://clerfayt.brussels/fr/simplification-administrative-easy-way
https://clerfayt.brussels/fr/plan-appropriation-numerique-numericamp
https://commission.europa.eu/strategy-and-policy/priorities-2019-2024/europe-fit-digital-age/europes-digital-decade-digital-targets-2030_fr
https://etaamb.openjustice.be/fr/decret_n2024001474
https://lire-et-ecrire.be/Campagne-contre-l-ordonnance-Bxl-numerique-le-Recap
https://lire-et-ecrire.be/Campagne-contre-l-ordonnance-Bxl-numerique-le-Recap
https://ep.cfsasbl.be/cycle-numerique-collectif-punch
https://travailsocialenlutte.collectifs.net/
https://travailsocialenlutte.collectifs.net/
https://codedunumerique.be/
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Campagne

Principes généraux
Une campagne a été lancée autour de trois revendications : 
contre l’ordonnance Bruxelles numérique, pour des gui-
chets physiques et des services téléphoniques accessibles 
et de qualité, et pour un large débat public sur la place 
du numérique dans la société. La lutte contre l’ordonnance 
mettait ainsi en lumière une réflexion plus générale sur la 
place de l’humain et du numérique. 

Pour arriver à leurs fins, les détracteurs de la mesure ont dé-
ployé une stratégie basée sur l’établissement d’un rapport 
de forces. Ils ont cherché à mobiliser la société civile dans 
des actions, afin de faire pression sur le monde politique. 
Plus précisément, il s’est agi de créer une dynamique d’ac-
tions collectives, accentuant la pression sur les autorités, afin 
de les « coincer » pour les forcer à se positionner et à agir. Le 
mouvement créé est passé par trois phases distinctes9.

1. Le lancement (septembre 2022-février 2023)
Les « files géantes » organisées par Lire et Écrire Bruxelles le 
8 septembre 202210 ont définitivement démontré le poten-
tiel de mobilisation que revêt la critique de la numérisation 
des services publics et du projet d’ordonnance. L’évène-
ment « Ce qui nous arrive » des 22 et 23 septembre 202211, 
qui a mobilisé 500 acteurs sociaux et culturels de première 
ligne, a confirmé la volonté du secteur associatif bruxellois 
de faire face à « Bruxelles numérique ». Ces deux rendez-
vous ont été aux prémices de la campagne contre les des-
seins du ministre de la transition numérique. 

9     Pour avoir une idée de la manière dont la campagne a été menée au quotidien, voir notamment :  
https://www.facebook.com/desguichetspasdunumerique/

10   Voir : Lire et Écrire Bruxelles, Mobilisation contre la dématérialisation des services au public le 8 septembre 2022, https://lire-et-ecrire.be/Mobili-
sation-dematerialisation

11   Voir par exemple : Fédération des Services Sociaux, 22 et 23 septembre : « Ce qui nous arrive » – Crises et questionnements, https://www.fdss.
be/fr/ce-qui-nous-arrive-crises-et-questionnements/

12   Collectif, Le projet « Bruxelles numérique » du gouvernement Vervoort mettra en difficulté un Bruxellois sur deux, La Libre. Disponible sur : 
https://www.lalibre.be/debats/opinions/2022/11/14/le-projet-bruxelles-numerique-du-gouvernement-vervoort-mettra-en-difficulte-un-bruxel-
lois-sur-deux-OT4IE4WCWZG2NCA3DIMLO55TGA/ 

13   Voir par exemple : Lire et Écrire Bruxelles, Un millier de Bruxellois·es exigent des guichets pour accéder à leurs droits, https://lire-et-ecrire.be/Un-
millier-de-Bruxellois-es-exigent-des-guichets-pour-acceder-a-leurs-droits 

14   A plusieurs reprises, des membres de Lire et Écrire Bruxelles, de la Fédération des Services Sociaux, du Gang des Vieux en Colère, du Syndicat 
des Immenses et de Caban ont dialogué avec les autorités régionales. 

15   Ce lobbying politique auprès du ministre compétent et des parlementaires bruxellois a été réalisé durant l’année et demie de mobilisation, via 
des rencontres régulières.

16   Pour voir une critique complète de cet avant-projet : Collectif, Pourquoi nous nous opposons à l’avant-projet d’ordonnance ‘Bruxelles numé-
rique’, https://lire-et-ecrire.be/IMG/pdf/apo_critiques_et_propositions_24-4-23.pdf 

17   Il est à noter que chacune des phases de cette campagne a été élaborée et discutée par une soixantaine d’associations, notamment lors de deux 
rencontres en février et en juin 2023. 

18   Voir par exemple : Lire et Écrire Bruxelles, Rassemblement, 18 avril 2023, contre l’ordonnance Bruxelles numérique, https://lire-et-ecrire.be/
Rassemblement-18-avril-2023-contre-l-ordonnance-Bruxelles-numerique 

19   Voir par exemple : Lire et Écrire Bruxelles, Rassemblement, 27 avril 2023, contre l’ordonnance Bxl numérique, https://lire-et-ecrire.be/Rassemble-
ment-27-avril-2023-contre-l-ordonnance-Bxl-numerique 

20   Voir par exemple : https://www.youtube.com/watch?v=616dQl7ZMac et Lire et Ecrire, op. cit., https://lire-et-ecrire.be/Mobilisation-demateriali-
sation 

21   Voir : Lire et Écrire Bruxelles, Rassemblement 23 juin 2023 à Ixelles contre l’ordonnance Bxl numérique, https://lire-et-ecrire.be/Rassemblement-
23-juin-2023-a-Ixelles-contre-l-ordonnance-Bxl-numerique 

Dans un premier temps, le mouvement a été initié par 
quelques associations et a grandi. Ses membres ont d’abord 
compté leurs forces. Cela s’est matérialisé sous la forme 
d’une carte banche publiée dans La Libre en novembre 
2022, signée par 200 associations et services de première 
ligne12. Ensuite, le mouvement a montré ses forces. Un millier 
de Bruxellois se sont rassemblés en décembre 2022 contre 
l’ordonnance Bruxelles numérique13.

Grâce à cette pression, ses représentants14 ont pu rencon-
trer de nombreux parlementaires bruxellois, le cabinet Cler-
fayt qui a géré le dossier et l’ensemble du gouvernement 
bruxellois15. Mais en mars 2023, l’avant-projet d’ordonnance, 
adopté en première lecture par le gouvernement, a été jugé 
inacceptable par les opposants à la mesure16. 

2. L’approfondissement (mars 2023-août 2023)
Les associations participant à la mobilisation ont alors 
décidé17 d’approfondir leur mouvement au niveau local, 
pour le renforcer et maintenir la pression. Dans cette 
optique, onze associations à Anderlecht épaulées par une 
trentaine d’autres18 puis, quelques jours plus tard, vingt-
deux associations molenbeekoises soutenues par quatre-
vingts autres19 ont organisé deux rassemblements de 
plusieurs centaines de personnes en avril. Le mouvement 
a également été activé dans d’autres communes, comme 
à Schaerbeek20 et à Ixelles où un rassemblement a eu lieu 
fin juin 202321. 

https://www.facebook.com/desguichetspasdunumerique/
https://lire-et-ecrire.be/Mobilisation-dematerialisation
https://lire-et-ecrire.be/Mobilisation-dematerialisation
https://www.fdss.be/fr/ce-qui-nous-arrive-crises-et-questionnements/
https://www.fdss.be/fr/ce-qui-nous-arrive-crises-et-questionnements/
https://www.lalibre.be/debats/opinions/2022/11/14/le-projet-bruxelles-numerique-du-gouvernement-vervoort-mettra-en-difficulte-un-bruxellois-sur-deux-OT4IE4WCWZG2NCA3DIMLO55TGA/
https://www.lalibre.be/debats/opinions/2022/11/14/le-projet-bruxelles-numerique-du-gouvernement-vervoort-mettra-en-difficulte-un-bruxellois-sur-deux-OT4IE4WCWZG2NCA3DIMLO55TGA/
https://lire-et-ecrire.be/Un-millier-de-Bruxellois-es-exigent-des-guichets-pour-acceder-a-leurs-droits
https://lire-et-ecrire.be/Un-millier-de-Bruxellois-es-exigent-des-guichets-pour-acceder-a-leurs-droits
https://lire-et-ecrire.be/IMG/pdf/apo_critiques_et_propositions_24-4-23.pdf
https://lire-et-ecrire.be/Rassemblement-18-avril-2023-contre-l-ordonnance-Bruxelles-numerique
https://lire-et-ecrire.be/Rassemblement-18-avril-2023-contre-l-ordonnance-Bruxelles-numerique
https://lire-et-ecrire.be/Rassemblement-27-avril-2023-contre-l-ordonnance-Bxl-numerique
https://lire-et-ecrire.be/Rassemblement-27-avril-2023-contre-l-ordonnance-Bxl-numerique
https://www.youtube.com/watch?v=616dQl7ZMac
https://lire-et-ecrire.be/Mobilisation-dematerialisation
https://lire-et-ecrire.be/Mobilisation-dematerialisation
https://lire-et-ecrire.be/Rassemblement-23-juin-2023-a-Ixelles-contre-l-ordonnance-Bxl-numerique
https://lire-et-ecrire.be/Rassemblement-23-juin-2023-a-Ixelles-contre-l-ordonnance-Bxl-numerique
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Ces actions ont été relayées par la presse et sur les réseaux 
sociaux22 et des débats ont été organisés sur la place du nu-
mérique en général et sur la numérisation des services en par-
ticulier, notamment avec des parlementaires bruxellois23.
 
Le 22 juin 2023, un avant-projet d’ordonnance, remanié sous 
la pression de la société civile, a été approuvé en deuxième 
lecture par le gouvernement bruxellois. Mais ces évolutions 
n’ont pas été considérées comme suffisantes par les associa-
tions critiquant Bruxelles numérique24. 

3. L’élargissement (septembre 2023-janvier 2024)
Fin septembre 2023, un projet d’ordonnance a été rendu 
public et envoyé au parlement régional par le gouverne-
ment. Certes, ce texte avait encore connu quelques modi-
fications suite à un avis du Conseil d’État et à la mobilisa-
tion citoyenne. Mais les associations ont estimé qu’il n’était 
toujours pas satisfaisant25 et que les réponses du monde 
politique n’étaient pas à la hauteur des enjeux. Étant donné 
que tout le monde est concerné par la question du numé-
rique, le mouvement contre l’ordonnance Bruxelles numé-
rique a alors cherché à s’élargir, en tentant de multiplier les 
angles d’attaque et de mobiliser de nouveaux secteurs de 
la société civile. 

22   Chacune des initiatives organisées durant cette campagne a fait l’objet d’une couverture médiatique. 
23   Plusieurs conférences/débats ont été organisés sur la thématique du numérique au cours de cette période, dans le cadre de/en parallèle à cette 

campagne. Par exemple, le 25 mai 2023, des membres des groupes politiques francophones représentés au parlement bruxellois sont venus 
débattre du projet d’ordonnance à l’ULB devant 250 personnes. Voir : Lire et Écrire Bruxelles, Compte-rendu et vidéos du débat sur l’ordonnance 
 Bruxelles numérique, https://lire-et-ecrire.be/Videos-du-debat-sur-l-ordonnance-Bruxelles-numerique  
La campagne « Politiques numériques : demandez le programme » participe également de cette politisation de la question du numérique par le 
secteur associatif : ARC, Politiques Numériques – Demandez le programme !, https://www.arc-culture.be/politiques-numeriques-demandez-le-
programme/ 

24   Voir : Collectif, Critique de l’avant-projet d’ordonnance ‘Bruxelles numérique’ approuvé par le gouvernement en deuxième lecture, https://lire-
et-ecrire.be/IMG/pdf/pourquoi_nous_sommes_contre_l_avant-projet_d_ordonnance_bxl_numerique_approuve_en_deuxieme_lecture.pdf 

25   Voir : Lire et Écrire Bruxelles, Critiques et propositions de Lire et Écrire Bruxelles concernant le projet d’ordonnance Bruxelles numérique approu-
vé par le gouvernement régional le 28 septembre 2023 : pour que les guichets physiques et les services téléphoniques soient garantis, https://
lire-et-ecrire.be/IMG/pdf/critiques_et_propositions_ordonnance.pdf 

26   Voir : Lire et Écrire Bruxelles, Non au projet d’ordonnance Bruxelles numérique, https://lire-et-ecrire.be/Non-au-projet-d-ordonnance-Bruxelles-
numerique 

27   Au sujet du rassemblement du 6 décembre 2023, voir notamment : Lire et Écrire Bruxelles, Rassemblement contre Bruxelles numérique le 6 
décembre 2023, https://lire-et-ecrire.be/Rassemblement-contre-Bruxelles-numerique  
Au sujet des manifestations du 13 décembre 2023 : Lire et Écrire Bruxelles, Non à Bruxelles numérique ! Manifestations mercredi 13 décembre 
2023, https://lire-et-ecrire.be/Non-a-Bruxelles-numerique  
Au sujet du rassemblement du 12 janvier 2024 : Lire et Écrire Bruxelles, Le 12 janvier 2024, tou.te.s au parlement contre Bxl numérique, https://lire-
et-ecrire.be/Le-12-janvier-2024-tou-te-s-au-parlement-contre-Bxl-numerique 

28   Preuve, parmi d’autres, que la société civile s’est emparée de la thématique du numérique à l’occasion de la campagne contre l’ordonnance, la 
carte blanche signée par une septantaine de chercheurs, exhortant les parlementaires bruxellois à profiter de la commission chargée d’examiner 
le projet d’ordonnance pour lancer un débat de société sur la place du numérique:  Collectif, A quand le grand débat sur les effets du « tout-
numérique » sur nos sociétés ?, Le Soir, https://www.lesoir.be/553415/article/2023-12-05/quand-le-grand-debat-sur-les-effets-du-tout-nume-
rique-sur-nos-societes. Autre exemple, la conférence de presse organisée le 13 décembre contre l’ordonnance avec des associations spécialisées 
dans la défense des précaires, de l’environnement et des droits humains.

29   Voir : Lire et Écrire Bruxelles, Audition sur l’ordonnance Bruxelles numérique en commission parlementaire du 13 décembre 2023, https://lire-et-
ecrire.be/Audition-sur-l-ordonnance-Bruxelles-numerique-en-commission-parlementaire 

30   Voir : Lire et Écrire Bruxelles, L’ordonnance Bruxelles numérique est votée. Garantit-elle les guichets ?,  https://lire-et-ecrire.be/L-ordonnance-
Bruxelles-numerique-est-votee-Garantit-elle-les-guichets et Lire et Écrire Bruxelles, Bxl numérique votée, qu’allons-nous faire ?, https://lire-et-
ecrire.be/Bxl-numerique-votee-qu-allons-nous-faire 

En octobre 2023, un grand évènement combinant témoi-
gnages et manifestation a été organisé26. Par la suite, au 
moment où le projet d’ordonnance est passé au parlement 
(en commission puis en séances plénières), plusieurs ma-
nifestations (virtuelles et en présentiel) ont à nouveau eu 
lieu27. Cette pression populaire a eu plusieurs incidences28. 
Un représentant de la société civile a été auditionné par les 
députés29, le texte a encore été amendé et des précisions 
orales ont été apportées par le ministre de la transition nu-
mérique et les élus de la majorité30. 

https://lire-et-ecrire.be/Videos-du-debat-sur-l-ordonnance-Bruxelles-numerique
https://www.arc-culture.be/politiques-numeriques-demandez-le-programme/
https://www.arc-culture.be/politiques-numeriques-demandez-le-programme/
https://lire-et-ecrire.be/IMG/pdf/pourquoi_nous_sommes_contre_l_avant-projet_d_ordonnance_bxl_numerique_approuve_en_deuxieme_lecture.pdf
https://lire-et-ecrire.be/IMG/pdf/pourquoi_nous_sommes_contre_l_avant-projet_d_ordonnance_bxl_numerique_approuve_en_deuxieme_lecture.pdf
https://lire-et-ecrire.be/IMG/pdf/critiques_et_propositions_ordonnance.pdf
https://lire-et-ecrire.be/IMG/pdf/critiques_et_propositions_ordonnance.pdf
https://lire-et-ecrire.be/Non-au-projet-d-ordonnance-Bruxelles-numerique
https://lire-et-ecrire.be/Non-au-projet-d-ordonnance-Bruxelles-numerique
https://lire-et-ecrire.be/Rassemblement-contre-Bruxelles-numerique
https://lire-et-ecrire.be/Non-a-Bruxelles-numerique
https://lire-et-ecrire.be/Le-12-janvier-2024-tou-te-s-au-parlement-contre-Bxl-numerique
https://lire-et-ecrire.be/Le-12-janvier-2024-tou-te-s-au-parlement-contre-Bxl-numerique
https://www.lesoir.be/553415/article/2023-12-05/quand-le-grand-debat-sur-les-effets-du-tout-numerique-sur-nos-societes
https://www.lesoir.be/553415/article/2023-12-05/quand-le-grand-debat-sur-les-effets-du-tout-numerique-sur-nos-societes
https://lire-et-ecrire.be/Audition-sur-l-ordonnance-Bruxelles-numerique-en-commission-parlementaire
https://lire-et-ecrire.be/Audition-sur-l-ordonnance-Bruxelles-numerique-en-commission-parlementaire
https://lire-et-ecrire.be/L-ordonnance-Bruxelles-numerique-est-votee-Garantit-elle-les-guichets
https://lire-et-ecrire.be/L-ordonnance-Bruxelles-numerique-est-votee-Garantit-elle-les-guichets
https://lire-et-ecrire.be/Bxl-numerique-votee-qu-allons-nous-faire
https://lire-et-ecrire.be/Bxl-numerique-votee-qu-allons-nous-faire


5

Bilan

1. Une campagne avec quels résultats concrets ?
Force est de constater que la revendication centrale portée 
par le secteur associatif bruxellois n’a pas été rencontrée. 
L’ordonnance a été adoptée31, sans garantir clairement les 
guichets. En fait, sur la vingtaine d’amendements proposés 
par la société civile, un seul a été voté par le parlement.

Pour autant, plusieurs points positifs sont à dégager.

a)  Chaque phase de la mobilisation a forcé les au-
torités à revoir et à faire évoluer l’ordonnance. 
Entre le brouillon et le texte définitif, des avan-
cées significatives sont à remarquer. Le brouillon 
de l’ordonnance ne parlait que du numérique 
(par défaut). Le premier avant-projet mention-
nait des «  alternatives au numérique  ». Le deu-
xième avant-projet précisait qu’il y aurait «  des 
guichets et/ou des services téléphoniques  ».  
Le projet d’ordonnance annonçait « des guichets et 
des téléphones ou d’autres mesures hors-ligne ».  
La version finale du texte consacre le maintien de 
guichets et de téléphones, même si «  d’autres 
mesures peuvent être mises en place pour autant 
qu’elles soient aussi efficaces ». 

b)  La bataille des idées a été remportée par le 
mouvement social. Les débats parlementaires 
sur Bruxelles numérique se sont focalisés sur l’ar-
ticle 13 de l’ordonnance qui porte sur les alterna-
tives hors-ligne. Au cours de ces discussions, le 
ministre de la transition numérique comme les 
députés de la majorité, sur la défensive, ont expli-
qué que le texte respectait le principe de « l’hu-
main d’abord » et ils ont promis que les guichets y 
étaient garantis. Dans ce contexte, il est à espérer 
que les administrations de la capitale réfléchiront 
à deux fois avant de s’attaquer à leurs guichets.

c)  Toutes les initiatives qui ont été prises durant la cam-
pagne contre l’ordonnance ont permis de faire vivre 
le débat et les critiques sur le numérique32.

d)  Mener une action collective, avec persévérance, 
a suscité beaucoup de fierté parmi les acteurs 
impliqués ; de la joie aussi et un certain enthou-
siasme de se retrouver et d’agir ensemble.

31  Par le parlement bruxellois le 12 janvier 2024 et par le parlement francophone bruxellois le 19 janvier 2024.
32   Elles ont par exemple trouvé écho auprès des médias qui traitent de plus en plus des problèmes liés au numérique, notamment de la « fracture 

numérique ». De plus en plus de colloques sont aussi organisés sur ce sujet…
33  Voir par exemple, Hugues Esteveny, De quel(s) droit(s) ? Quand le droit ne fait plus société, https://lire-et-ecrire.be/De-quel-s-droit-s 
34   Des pauvres et des riches, des personnes qui ne savent pas utiliser le numérique, d’autres qui ne veulent pas du « tout-numérique », des gens 

avec ou sans papiers, des gens avec ou sans travail, des intellectuels, des personnes peu qualifiées, des personnes handicapées, des personnes 
âgées, des personnes analphabètes… se sont côtoyés dans cette campagne et les actions menées au cours de celle-ci. 

2. Le numérique est une question politique
Le numérique est souvent présenté comme un progrès 
technique qui s’impose pour faciliter la vie des citoyens.  
Or, le questionner met en lumière une série de problèmes 
que cette technologie soulève, que ce soit aux niveaux dé-
mocratique, écologique, philosophique ou social. L’interro-
ger permet de resituer le numérique au cœur des contradic-
tions (liées au genre, au travail, à la santé, à l’éducation, aux 
rapports Nord/Sud, ou entre générations…) qui traversent la 
société. Le numérique se voit, de la sorte, transformé en une 
question politique, dont la dimension sociale (lorsqu’elle 
renvoie au non-accès aux droits) permet de fédérer une par-
tie conséquente de la population dans un combat collectif. 
La lutte autour d’un symbole (l’ordonnance Bruxelles numé-
rique) et pour des guichets physiques en a été la traduction 
dans des revendications concrètes.

3.  Les gens ont besoin d’exprimer leurs problèmes, 
qui nécessitent des solutions collectives

Les personnes en contact avec les travailleurs sociaux de pre-
mière ligne considèrent les associations comme un dernier 
recours, quand elles cherchent à se dépêtrer d’un quotidien 
semé d’embûches. Problèmes de logement, d’emploi, de 
santé… ces tracas individuels sont récurrents, systémiques et 
les droits et services censés y apporter une réponse sont loin 
d’être suffisants33. A cela, le numérique greffe un obstacle 
supplémentaire : les personnes qui en ont le plus besoin n’ar-
rivent plus à accéder à ces droits. Le combat contre le « tout-
numérique  » permet donc à une population précaire de 
mettre en évidence une double difficulté à laquelle elle est 
confrontée : le non-accès aux droits et les limites de ces droits. 

Dans la campagne contre Bruxelles numérique, différentes 
couches de la population et différents types de personnes 
en vulnérabilité numérique se sont rencontrés34. Encoura-
gées par les associations qui les reçoivent, des personnes 
pauvres, souvent d’origine étrangère, ont manifesté, par-
fois pour la première fois de leur vie. Elles ont même pris 
la parole lors de rassemblements, pour exposer publique-
ment leurs soucis et y chercher des solutions collectives.

Elles ont le même intérêt à prendre position contre la nu-
mérisation des services que les travailleurs des associations. 
Ces dernières ont perçu, à travers ce mouvement, l’impor-
tance et l’efficacité de mener des combats en commun, au-
delà des secteurs spécifiques au sein desquels elles sont 
organisées et financées. 

 
 

https://lire-et-ecrire.be/De-quel-s-droit-s
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4. La lutte paie, mais c’est un processus long
Cette mobilisation met aussi en évidence une série de prin-
cipes de base de la militance, qui permettent de mener la 
lutte efficacement. Il faut notamment partir des problèmes 
concrets des gens, planifier une campagne dynamique 
basée sur des revendications et une stratégie claires, unifier 
(politiquement et organisationnellement) les partenaires de 
la campagne, faire entrer les gens en action, avoir un moteur 
au mouvement, compter sur des personnes qui prennent 
des responsabilités dans le combat social…

Perspectives

1. Une campagne « L’humain d’abord ! »
«  L’humain d’abord  ! » est un slogan positif, synthétisant 
l’ambition qui vise à améliorer l’accès aux droits et les droits 
eux-mêmes. Pour faire rebondir le mouvement initié dans 
le cadre de la campagne contre l’ordonnance Bruxelles 
numérique, il semble intéressant de profiter de la période 
électorale qui s’ouvre, en portant ce mot d’ordre jusqu’aux 
différents niveaux de pouvoir (communal, régional, fédéral 
et supranational). 

Via diverses initiatives organisées par la société civile bruxel-
loise dans les prochains mois, les politiciens en campagne 
devront s’engager à défendre des revendications précises 
en matière d’accessibilité des services (plus de guichets 
et de services téléphoniques de qualité), de numérique 
(moratoire sur la numérisation des services d’intérêt géné-
ral et débat de société sur les impacts du digital et sur sa 
place) et de droits (à l’emploi, au logement, à la santé, 
aux papiers…). La pression sur les mandataires politiques 
devra être maintenue lors de la formation des majorités 
et de l’élaboration des programmes de gouvernement.  
Le contrôle démocratique effectué par la population devra, 
en fait, s’exercer tout au long de la prochaine législature. 

A cette fin, observer systématiquement l’état de l’accessibi-
lité des services et se mobiliser pour l’améliorer seront des 
tâches incontournables. Dans cette perspective, il faudra 
non seulement dénoncer (politiquement voire juridique-
ment) les dangers de l’ordonnance Bruxelles numérique 
mais aussi utiliser certains de ses articles et de ses inter-
prétations pour obtenir, réellement, plus de guichets phy-
siques dans les administrations. 

Pendant des années, la numérisation de la société s’est 
opérée à marche forcée et ces derniers mois, des autorités 
publiques sous pression ont fait beaucoup de promesses 
concernant les guichets. En fait, la campagne contre l’ordon-
nance peut être considérée comme un point de départ, une 
expérience citoyenne qui a posé des jalons idéologiques et 
organisationnels pour inverser la tendance. 

35   La critique sociale met notamment en évidence les problèmes liés à l’accès aux droits et aux transformations du travail. La critique libérale se 
concentre plus sur des questions relatives au contrôle des données personnelles. La critique environnementale renvoie à la pollution générée 
par la production et l’utilisation des nouvelles technologies. Voir par exemple : X, Sociohistoire des critiques du numérique depuis la fin des 
années 1970, entre continuité et renouvellement des motifs, https://labo.societenumerique.gouv.fr/fr/articles/sociohistoire-des-critiques-du-
num%C3%A9rique-depuis-la-fin-des-ann%C3%A9es-1970-entre-continuit%C3%A9-et-renouvellement-des-motifs/ 

Désormais, en matière d’accueil humain dans les adminis-
trations, les discours doivent faire place aux actes. L’acces-
sibilité des services essentiels doit être concrètement amé-
liorée. Dans cette optique, chaque ouverture d’un nouveau 
guichet sera vécue comme une victoire. Par contre, au ni-
veau du numérique, la fuite en avant doit cesser et la parole 
de chacun doit se libérer.

Ce mouvement de longue haleine puisera de nouvelles 
forces dans l’unification des tenants des critiques sociale, 
libérale et environnementale du numérique35 et dans les 
franges de la population pour lesquelles le contact humain 
avec les services d’intérêt général est indispensable. 
Il devra également préciser sa stratégie. Il s’agira de 
créer une dynamique de pression telle, qu’elle amènera 
à des situations de blocage, à des moments de tensions.  
Ces points critiques viseront à provoquer des points de 
bascule, où il sera préférable pour les autorités de changer, 
de modifier leur positionnement. 

2. Pistes générales
Suite à l’expérience acquise dans le cadre du mouvement 
particulier contre l’ordonnance Bruxelles numérique, deux 
perspectives générales s’ouvrent aux associations. 

Le secteur associatif doit chercher à réembraser, réenflam-
mer l’éducation populaire. Il doit faire en sorte que les 
citoyens (re)découvrent leur force collective, apprennent 
les uns des autres (travailleurs sociaux et membres de leurs 
publics sur un pied d’égalité) à s’engager socialement, à 
défendre ensemble leurs intérêts. 

Les programmes des partis ne sont pas des produits que 
les citoyens sont réduits à consommer. La démocratie ne se 
résume pas à aller voter tous les quatre ou cinq ans, à se re-
trouver seul, isolé dans l’isoloir. Il faut affronter les périodes 
électorales collectivement et faire vivre la démocratie au 
quotidien.

Aussi, les associations bruxelloises doivent se percevoir 
comme des acteurs de changement social. Sauf à s’épuiser, 
elles ne doivent pas se limiter à aider leurs publics dans un 
cadre défini par d’autres. Elles doivent participer –directe-
ment et en exerçant une pression continue et croissante sur 
les autorités– à la transformation du contexte économique 
et social au sein duquel la population évolue. C’est cela 
« faire de la politique » au sens noble du terme, c’est-à-dire 
s’impliquer dans les affaires de la cité.

https://labo.societenumerique.gouv.fr/fr/articles/sociohistoire-des-critiques-du-num%C3%A9rique-depuis-la-fin-des-ann%C3%A9es-1970-entre-continuit%C3%A9-et-renouvellement-des-motifs/
https://labo.societenumerique.gouv.fr/fr/articles/sociohistoire-des-critiques-du-num%C3%A9rique-depuis-la-fin-des-ann%C3%A9es-1970-entre-continuit%C3%A9-et-renouvellement-des-motifs/


Avec le soutien de la Région de Bruxelles-Capitale, de la Commission communautaire 
française, d’Actiris, de Bruxelles-Formation, du Fonds social européen,  
du Fonds Asile, Migration et Intégration et de la Fédération Wallonie-Bruxelles

RGB CMYK PMS

Lire et Écrire Bruxelles est reconnue par la Cocof comme Centre 
Régional pour le Développement de l’Alphabétisation et de 
l’Apprentissage du Français pour adultes

CRéDAF


	_Hlk130559649
	_GoBack

